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portant signature d'une convention de mise & disposition de structures
municipales au profit de |'association "GRAINE O'AVENIR"

Madame le Maire de la Ville de Bernay,

WU les articles L2122-22 et L. 2127-23 du Cade Général des Callectivités Territoriales

YU la délibération n®12-2020 du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020, portant
délégation du censeil municipal au Maire ;

Wu 1a délibération n®05-2022 en date du 1° mars 2023 portant validation du nouveau

modéle de convention type entre la ville et les associations pour la mise & disposition de
salles et moyens ;

Vu la demande de !'association "GRAINE D'AVENIR" représentée par sa Présidente,
Madame Vanessa GROMME, et dont e sidge est situé & I'Espace Marie-Louise Hémet -
Maisan des Assaciations - B Rue Jacques Philippe Bréant - 27300 BERNAY  sollicitant 'acces
aux services et aides apportes aux assaociations.

DECIDE :

De signer la convention de mise & disposition de structures rmunicipales au profit de
lI'association "GRAINE D*'AVENIR".

Le Maire

i lyne VAGNER

T8 AVR. 2024
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